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PROCEDURE N° : MEN-SG-AOO-26013 
 
 

OBJET : Fourniture de licences, souscriptions, support et maintenance 

et prestations d’expertise et de formation pour un ensemble de 

solutions généralistes couvrant les besoins des services centraux et 

déconcentrés des ministères chargés de l’éducation, de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, des sports, 

de la jeunesse et de la vie associative, ainsi que des établissements 

de formation et de recherche membres du groupement de commande 

du Groupe Logiciel 

 

Lot n°1 : Solutions exécutées sur un poste de travail en autonomie 

  

Lot n°2 : Solutions dépendant intégralement d’un service distant 
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REPONSES DU MINISTERE AUX QUESTIONS POSEES 

PAR LES CANDIDATS (5) 
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Paris, le 29 avril 2026 
 
 

 
Si certaines questions posées par les candidats ne trouvent pas de réponse dans ce document :  
- soit le ministère considère que la réponse se trouve dans les cahiers des charges ; 
- soit le ministère n’est pas en mesure de fournir une réponse à ce stade de la consultation ; 
- soit il est attendu des candidats qu’ils proposent la solution qu’ils jugent la plus pertinente. 
 

 
 
 
 

➢ REGLEMENT DE LA CONSULTATION - CRITERES D’EXAMEN DES OFFRES 
 
Question :  
L'analyse du sous-critère technique « 1.5 :  Prise en compte environnementale (coef. 0,5) » semble porter sur un 
marché d'équipements et non un marché de logiciels. 
 
Pourriez-vous confirmer les sous-critères d'évaluation ? 
 
Extrait du cadre de mémoire technique : 
« Le candidat décrit le plan de formation intégrant les questions RSE ou à défaut dispenser des actions de 
sensibilisations aux pratiques RSE. 
Il décrit le plan d’optimisation de la durée de vie de ses équipements informatiques. 
Il expose sa stratégie à valoriser au maximum les équipements informatiques et leurs composants vers du 
réemploi. 
Il est attendu, s’il existe, de produire en annexe le bilan du traitement sélectif pour les équipements qui ont atteint 
leur fin de vie ou, à défaut, le plan prévu pour sa mise en œuvre sur la durée du marché. » 
 
 
Réponse : Le sous-critère d’évaluation est confirmé. Les équipements informatiques dont il est question dans le 
sous-critère d’évaluation concernent les équipements propres du candidat, notamment ceux utilisés dans le cadre 
de l’exécution du marché.  


